
CARTES DE PECHE TARIFS 2009 

 
Dans les eaux libres, le pêcheur doit être en possession d’une carte de 
pêche d’une AAPPMA avec la Cotisation Pêche et Milieu Aquatique 
(CPMA, acquittée une seule fois) correspondante : 
 

Cartes 2009 
 

Carte « Personne Majeure » (annuelle) 
réciprocité fédérale incluse 

37,00 

Carte Promotionnelle « Découverte Femmes » 30,00 
Carte « « Personne Mineure » (annuelle) 
12 à 18 ans – réciprocité incluse 

 
9,00 

Carte « Découverte » (annuelle) 
moins de 12 ans – réciprocité incluse dispensée de CPMA  

 
2,00 

Carte journalière (toute l’année – 1ére et 2ème cat.) 7,00 
Carte « vacances » 15 jours à partir du 1er juin 18,00 
 

 
Cotisations Pêche et Milieu Aquatique 

 

CPMA « Personne Majeure » (annuelle) 28,00 

CPMA « Personne Mineure » (annuelle) 1,00 

CPMA « journalière » 3,00 
CPMA « vacances » 12,00 
CPMA « migrateurs » (en plus « majeure » ou« mineure ») 30,00 

 
 

Principaux modules 

 

Réciprocité interfédérale 

 

Carte + CPMA « personne majeure » 65,00 

Carte Promotionnelle « Découverte Femmes » 30,00 

Module « majeur » + vignette EHGO 83 ,00 

Carte + CPMA  «  personne mineure » 10,00 

Carte découverte dispensée de CPMA 2,00 

Carte journalière + CPMA journalière 10,00 

Carte « vacances » + CPMA « vacances » 30,00 

Vignette E.H.G.O. (EHGO + Club Halieutique) 18,00 


